
02.10.04. Autres instances consultatives/D5

DEC201753SGCN

Décision modifiant la décision n° 170721SGCN du 23 février 2017 relative à la nomination des membres du bureau des 
sections et des commissions interdisciplinaires du Comité national de la recherche scientifique

Le Président-directeur général,

Vu, le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et fonctionnement du Centre national de la 
recherche scientifique (CNRS) ;

Vu, le décret n° 91-179 du 18 février 1991 relatif au fonctionnement des sections du Comité national de la recherche 
scientifique ;

Vu, l'arrêté du 2 décembre 2011 modifié fixant la liste des sections du Comité national de la recherche scientifique ;

Vu, l’arrêté du 13 juillet 2016 portant création de commissions interdisciplinaires au Comité national de la recherche 
scientifique ;

Vu, l’arrêté du 20 octobre 2017 portant attribution de fonctions au Centre national de la recherche scientifique ;

Vu, la DEC130387SGCN du 15 février 2013 modifiée relative à la nomination des membres du bureau des sections et 
des commissions interdisciplinaires du Comité national de la recherche scientifique ;

Vu, la DEC162080SGCN du 22 septembre 2016 relative au règlement intérieur des sections et commissions 
interdisciplinaires du Comité national de la recherche scientifique ; 

Vu, la DEC200904DAJ du 27 mars 2020 portant nomination de Mme Francesca GRASSIA aux fonctions de secrétaire 
générale du Comité national de la recherche scientifique ;

Vu, la DEC200941DR16DAJ du 27 mars 2020 donnant délégation de signature à Mme Francesca GRASSIA, Secrétaire 
générale du Comité national de la recherche scientifique.

DÉCIDE

Art. 1er – Madame Gisèle CLOFENT-SANCHEZ, Directrice de recherche, est nommée membre du bureau de la section 
28 – « Pharmacologie-ingénierie et technologies pour la santé-imagerie biomédicale », en remplacement de Monsieur 
Florian LESAGE démissionnaire.

Art. 2 – L’article 1 de la décision du 23 février 2017 susvisée est modifié comme suit : 

Les mots « Madame Monique DONTENWILL et Monsieur Florian LESAGE » sont remplacés par les mots « Madame 
Gisèle CLOFENT-SANCHEZ et Madame Monique DONTENWILL»

Art. 3 – La présente décision sera publiée au Bulletin Officiel du Centre national de la recherche scientifique.

Fait à Paris, le 

Antoine PETIT

Pour le président-directeur général et par délégation,
la Secrétaire générale du Comité national

Francesca Grassia
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